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SUBVENTIONS 

NOUVELLE NOTIFICATION COMPLÈTE AU TITRE DE L'ARTICLE XVI:1 

DU GATT DE 1994 ET DE L'ARTICLE 25 DE L'ACCORD SUR LES 
SUBVENTIONS ET LES MESURES COMPENSATOIRES 

ARGENTINE 

Supplément 

La communication ci-après, datée du 25 juin 2019, est distribuée à la demande de la délégation de 
l'Argentine. 
 

_______________ 
 
 

Je m'adresse à vous pour vous demander de joindre un complément d'information à la notification 

présentée en temps opportun pour la période comprise entre le 1er juillet 2016 et le 30 juin 2018 
(G/SCM/N/343/ARG), à savoir que la République argentine n'a pas de programmes de subventions 
spécifiques à la pêche. 
 

__________ 


